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Chambre des lleprésenta.nt.s. 

Sâuc1 ou 15 F.sva11a f89tS. 

Budget d11 Ministère de l'Agri,;ult11 ·e, d~ I' h ln,trb, d!l 'rravail cl des 'rrava1H 
publics pour l'exercice t89~ C). 

Amendement présenté par M. VAN Cu:EMPUTU:. 

ART. 9. 

Rédiger l'article 9 dans les termes suivants : 
cc Indemnités pour animaux abattus ; indemnités pour bêtes bovines 

., déclarées impropres à la consommation; indemnités pour bêtes bovines 
» et porcines mortes ou abattues et reconnues atteintes de charbon; sub 
» sides aux fonds provinciaux. d'agriculture, aux provinces, aux sociétés 
>> d'assurance mutuelle ou de réassurance contre les risques relatifs à la 
>> perte de bétail : f ,000,000. " 
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